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Conclusion

lespolitiques sportives

descollectivitéslocales
sont devenuesrésiduelles.
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Poursuivre et affiner l’observation des flux financiers.

Les études27 menées depuis cinq ans ont permis d’identifier et d’évaluer (au sens économique de donner

une valeur) les différents flux financiers qui constituent la trame structurelle du système sportif français.

Elles ont aussi permis de mieux appréhender la diversité des situations et des politiques sportives.

Mais c’est dans cette période de recomposition du système sportif que l’observation devient encore plus

utile. Les incertitudes liées aux réglementations européennes (réduction des financements publics destinés

aux structures professionnelles, normalisation des équipements sportifs...), au changement du système

comptable des collectivités locales et surtout à la montée de l’intercommunalité incitent à la mesure pré-

cise et durable des financements du sport.

Ainsi, sans être une idée nouvelle, l’intercommunalité connaît une forte croissance depuis ces dernières

années. Même si elle revêt des formes variées, elle traduit un renforcement des solidarités locales. On

compte aujourd’hui plus de 19 000 syndicats de communes28 dont certains (mais combien ?) participent à

la gestion du système sportif. Dans ce cadre, la Loi du 6 février 1992 a créé les communautés de com-

munes (elles lèvent une fiscalité additionnelle) et les communautés de villes (elles perçoivent la taxe pro-

fessionnelle) qui sont venus grossir les rangs des établissements intercommunaux.

Au moment où les moyens mobilisés par les collectivités locales traditionnelles se réduisent, il serait judicieux

d’observer précisément les financements sportifs intercommunaux au moins en ce qui concerne les 1 234

établissements qui représentent près de la moitié de la population française. A noter qu’une récente enquête

menée conjointement par le C.N.R.S. et l’Université de Montpellier montrait que les groupements de com-

munes représentaientenviron 20 % des investissements réalisés par la totalité des collectivités locales.
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Formaliser les politiques sportives en clarifiant les compétences des collectivi-
tés locales.

Ce mouvement de rationalisation concerne aussi les collectivités locales qui doivent s’engager dans une

véritable formalisation de leurs politiques sportives. Évidemment, les conseils régionaux et généraux, dont

l’implication dans la gestion du système sportif est encore bien récente (moins de 15 ans pour les plus

actifs), doivent stabiliser leurs choix budgétaires. Rappelons que bon nombre d’entre eux n’ont pas de ser-

vice administratif exclusivement chargé de cette question. Mais cette indispensableconsolidation des poli-

tiques sportives, si elle passe par la définition d’objectifs à moyen et long termes, la création de cellules

spécifiques regroupant des personnels expérimentés, la mise en oeuvre de procédures administratives per-

formantes et adaptées, exige préalablement une double clarification des compétences : d’une part entre les

différents niveaux de collectivités, en prenant en compte les structures intercommunales, et d’autre part

entre l’État et les collectivités locales.

Mobiliser les énergies du système sportif.

Abandonnant leurs certitudes des années 70 et 80, de nombreux décideurs ont pris conscience de la gran-

de versatilité des goûts et des pratiques sportives29. Ces mouvements, chaotiques, difficiles à maîtriser et à

anticiper s’inscrivent dans un contexte général de stabilisation des pratiques sportives30, même si le succès,

souvent éphémère de quelques activités, et la recherche de nouvelles cibles (les "jeunes retraités" ou enco-

re les enfants de 0 à 6 ans) contribuent à le masquer, au moins provisoirement. Ils bloquent, d’une certaine

manière, les politiques sportives qui sont déjà limitées par les contraintes financières. Ce désarroi collectif

gagne du terrain, encouragé qu’il est par les déclarations tonitruantes de certains élus de grandes villes, lar-

gement impliquées dans le sport de haut niveau, et désireux de revoir leurs investissements à la baisse.

Si la part consacrée au sport de haut niveau (subventions, organisation d’événements...) est très élevée et

continue de progresser, on peut isoler plusieurs facteurs émergents, qui à terme pourraient renverser cette

tendance31. Au delà des intentions du législateur, on peut considérer que l’ancrage local du sport de haut

niveau (surtout s’il est professionnel) est quelque peu malmené, par des fusions de clubs (Pau-Orthez en

basket-ball) et par la montée en puissance de conseils généraux (Football Club de Nantes-Atlantique ou

Montpellier-Hérault par exemple). A vouloir être davantage le club d’un département, il sera peut-être

moins celui de la commune. Sans parler de la possibilité de voir naître (comme en Italie) des structures

sportives privées, déconnectées des contextes et des responsables locaux, et participant uniquement à des

compétitions européennes32. Évidemment la progression, même si elle semble mieux maîtrisée en football,

des budgets nécessaires pour bien figurer incite déjà les collectivités à réduire leur participation directe.
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Ces décisions, annoncées à grand renfort de publicité par certaines villes, ne sont pas appréciées par les

supporters et ils le font savoir mais paraissent approuvées silencieusement par la majorité des électeurs

(non supporters) qui ont réélus ces maires lors des dernières élections municipales. Il n’y a donc pas d’obs-

tacle électoral si la décision est justifiée par la volonté de dépenser "plus utilement" les deniers publics.

Finalement, tous ces éléments posent d’une certaine manière, la redoutable question de la "rentabilité" du

sport. Définir une politique sportive, c’est investir, c’est donc attendre un "retour sur investissement" qu’il

soit économique (en terme d’emplois créés sur le territoire local par exemple), social (en évitant par

exemple, l’explosion des quartiers urbains en difficulté), politique (en terme d’image) ou les trois à la fois.

Tout se passe comme si la rentabilité induite par le système sportif était inférieure à celle espérée dans

d’autres domaines (la Culture par exemple), à l’image plus "lisse", moins marquée par les scandales, les

affaires de dopage, de violence, de corruption ; moins coûteux ou tout simplement nouveau.

En tout cas, le caractère "résiduel" des politiques sportives doit interroger le mouvement sportif. Alors qu’il

a largement occulté la stabilisation voire la réduction de la diffusion des pratiques sportives et la montée

des concurrences, la réduction brutale mais certainement durable des moyens financiers mobilisables lui

fera-t-il prendre conscience de sa vulnérabilité ?

Sera-t-il capable de s’organiser à tous les niveaux territoriaux pour convaincre les collectivités locales ?

Cela passe certainement par des choix stratégiques (devenir réellement prestataire de services sportifs par

exemple, restaurer l’éthique sportive...), par une mobilisation durable des énergies et inévitablement par la

"montée des compétences".
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